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recherche engagé en 2009 conjointement par la Banque Africaine de Développement et l’Agence
Française de Développement. Il vise à explorer de façon systématique les principaux secteurs et les
enjeux déterminants pour l’avenir des pays africains d’ici à 2050 : démographie, santé, ressources
naturelles, industrialisation, conflits, migrations, marchés, agriculture, foncier... L’importance
croissante du continent, notamment démographique, mais aussi la relative lenteur de sa
transformation face au reste du monde depuis les indépendances, obligeront l’Afrique à un effort
d’adaptation d’autant plus important dans les prochaines décennies. 
Réalisées par des spécialistes reconnus, ces études sectorielles ont nourri les discussions entre les
deux institutions lors d’ateliers conjoints, en vue d’éclairer leurs décisions et leurs choix opérationnels.  

Les résultats, les interprétations et les conclusions exprimées dans la série des documents de travail
de la Banque africaine de développement sont entièrement ceux de (des) l'auteur(s) et ne
représentent pas nécessairement l'avis de la Banque africaine de développement, son Conseil
d'administration, ou les pays qu'ils représentent.

Les analyses et conclusions de ce document sont formulées sous la responsabilité de ses auteurs. 
Elles ne reflètent pas nécessairement le point de vue de l’AFD ou de ses institutions partenaires.

À Savoir
Créée en 2010 par le département de la Recherche de l’AFD, la collection À Savoir
rassemble des revues de littérature ou des états des connaissances sur une question
présentant un intérêt opérationnel.

Alimentés par les travaux de recherche et les retours d’expériences des chercheurs 
et opérateurs de terrain de l’AFD et de ses partenaires, les ouvrages de cette
collection sont conçus comme des outils de travail. Ils sont destinés à un public de
professionnels, spécialistes du thème ou de la zone concernés. 

Retrouvez toutes nos publications sur http://recherche.afd.fr
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Introduction

Dans l’ensemble des pays d’Afrique subsaharienne, on observe de plus un continuum
des systèmes fonciers et des régimes d’occupation, des plus informels (occupation sans
titre) aux plus formels (propriété garantie par un titre ou un acte dûment enregistré).
Ce continuum s’inscrit dans le temps et dans l’espace, les dernières décennies étant
marquées par une tendance générale à la formalisation de la tenure foncière.

Les marchés fonciers forment un système. Les filières de la production foncière sont
interdépendantes : tout changement affectant l’une des phases de la production
foncière ou la stratégie de l’un des acteurs intervenant dans l’une de ces phases a des
répercussions sur le fonctionnement de l’ensemble des autres filières du système.
Cette interdépendance entre les filières doit être prise en considération dans l’analyse
des dynamiques foncières observées.

La diversité et l’hétérogénéité des situations rencontrées aux niveaux régional,
national et local limitent nécessairement la portée et la fiabilité de la prospective.
L’impact du foncier sur les dynamiques de développement dépend des régimes et
des systèmes fonciers propres à chaque pays et de leur articulation, des rapports entre
systèmes de droits et, en particulier, du niveau de reconnaissance des droits d’usage,
des formes dominantes de gouvernance foncière et, enfin, des différentes fonctions
économiques et sociales (potentiellement contradictoires) que remplit le foncier
(régulation des rapports sociaux, production, accumulation). Pour finir, les politiques
foncières ne peuvent être dissociées des autres politiques sectorielles (agricoles,
développement rural et urbain, habitat, équipement).

Principales interactions entre les facteurs affectant
l’évolution du foncier
Les interactions entre les différents facteurs sont complexes. Chacun d’entre eux est
animé de sa dynamique propre et, dans le même temps, influe sur les autres facteurs.
Ainsi, un changement de niveau d’investissement dans le foncier a des répercussions
sur l’environnement, les disponibilités en terre, la production agricole, les
mouvements migratoires, les niveaux de vie et l’évolution du cadre politique et de la
gouvernance.

Ce sont ces interactions, leur périodicité, leur latence, leurs échos sur d’autres ensembles
qui rendent difficiles les prévisions à long terme et peuvent affaiblir leur fiabilité. À de
rares exceptions près, toute tentative de quantification relative à l’évolution du foncier
risque de se révéler vaine ou trompeuse. Même lorsque des données quantitatives
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Introduction

peuvent être avancées, elles sont souvent discutables, ne font pas l’objet d’un consensus
entre experts et sont sujettes à des interprétations diverses. La meilleure illustration est
sans doute donnée par les prévisions démographiques (Guengant, 2009) ou par les
tentatives d’évaluation des superficies de « terres disponibles ».

L’attention sera donc portée à l’identification des principales interactions qui sous-
tendent les dynamiques foncières en les analysant sous un angle systémique.
L’objectif est de contribuer à l’élaboration d’une méthode permettant d’esquisser
les évolutions possibles du foncier à moyen et long termes, évolutions qui sont ici,
par commodité, appelées « scénarios ».

Organisation de l’étude
Nous commencerons par déterminer les différents facteurs qui ont affecté l’offre et
la demande foncières en milieu rural et en milieu urbain au cours des trois dernières
décennies (partie 1). Dix facteurs ont joué un rôle majeur sur les dynamiques
foncières ; ils sont présentés en annexe 1.1. Nous retiendrons comme hypothèse que
ce sont ces mêmes variables qui interviendront dans l’évolution du foncier au cours
des décennies à venir. Si certaines peuvent être considérées comme relativement
stables, n’évoluant que lentement dans le temps (représentations sociales, milieux
agro-écologiques), ou peuvent faire l’objet de prévisions relativement fiables à court
ou moyen terme (démographie, mise en valeur agricole, urbanisation), d’autres ont
une évolution difficilement prévisible, a fortiori sur le long terme. C’est le cas du
contexte macroéconomique global et des politiques économiques nationales qui ont
un impact combiné sur l’investissement et sur l’évolution du foncier. Les États peuvent
avoir la maîtrise de certains facteurs qui pèsent sur l’évolution du foncier alors que
d’autres leur échappent. Cette maîtrise est d’ailleurs très variable selon les États et
selon les périodes.

Une fois cette étape franchie, nous nous intéresserons à l’action des facteurs
considérés sur les dynamiques foncières, compte tenu des capacités des États à agir
(partie 2). Pour présenter leurs effets sur le foncier de manière synthétique, les dix
facteurs identifiés sont regroupés en cinq grands ensembles thématiques : i) contexte
économique global dans lequel interviennent les politiques économiques et les
investissements ; ii) environnement ; iii) cadre politique et gouvernance liés à la
cohésion et aux représentations sociales ; iv) démographie, mise en valeur agricole et
niveau de vie en milieu rural qui induisent des migrations ; et v) urbanisation
(annexe 1.2). L’analyse portera une attention particulière aux composantes de ces
différents facteurs, à leur évolution respective et à leur impact sur les systèmes et les
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permis de faire baisser de manière significative le taux de pauvreté (défini comme la
part de la population disposant de moins de 1,25 USD par jour) : celui-ci est passé, en
Afrique subsaharienne, de 58,7 % en 1996 à 51,2 % en 2005 alors que, pour l’ensemble
des pays en développement, il a reculé sur la même période de 34,4 à 25,2 % (Banque
mondiale, 2009d, p. 185).

En 2000/2002, 203 millions de personnes étaient considérées comme sous-
alimentées[1] en Afrique subsaharienne – une progression de 19,4 % par rapport à
1990/1992, soit 32,7 % de la population (et 38,3 % si l’on exclut le Nigeria) (FAO,
2006a, p. 14).

L‘importance du secteur informel
Cour (2008) rappelle que, comme cela se passe dans tous les pays en développement,
l’économie urbaine de l’Afrique subsaharienne a été, est et restera profondément
marquée par une forte dualité entre :

1. Evolutions passées et possibilités d’intervention des Etats

[1] Selon la FAO, sont considérées comme sous-alimentées les personnes qui ne mangent pas suffisamment pour
maintenir leur poids et assurer leur santé alors qu’elles n’exercent qu’une activité réduite.

Groupe de pays
Taux de croissance
réel du PIB par tête

Taux de croissance
réel du PIB

Taux de croissance
de la population

Pays à forte
croissance1 5,2 8,2 2,6

Pays à croissance
intermédiaire2

1,6 3,8 2,3

Pays à faible
croissance3 -1,2 1,5 2,6

Ensemble Afrique
subsaharienne (moyenne)

2,1 4,8 2,5

Tableau Croissance du PIB et caractéristiques démographiques, 
1995-2007 (par groupe de pays, en %)

1. Pays ayant un taux de croissance du produit intérieur brut (PIB) par tête supérieur à 2,25 % sur la période 1995-2007 
(voir carte 1 pour leur localisation).

2. Pays ayant un taux de croissance du PIB par tête compris entre les limites de 1 et 3 %.
3. Pays ayant un taux de croissance du PIB par tête inférieur ou égal à 0,5 %.
Source : FMI (2008, tableau 2.1, p. 26).

1
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Contrairement à une idée largement répandue, ce ne sont pas les plus grandes villes
qui jouent le rôle principal dans l’urbanisation de la population : à moyen terme, les
villes de moins de 500 000 habitants devraient contribuer pour les deux tiers à
l’urbanisation de l’Afrique (ONU-Habitat, 2008b).

Les incidences de l’urbanisation accélérée sur le foncier

- Afrique de l’Ouest et Afrique centrale

Le taux d’urbanisation de la région était de 41,7 % en 2007. Dans sept des 25 pays
concernés, plus de la moitié de la population était déjà urbanisée. En 2010, la région
comprenait 25 villes de plus d’un million d’habitants.

En l’absence d’un système équitable d’attribution du sol urbain, dans un contexte
économique dominé par le marché, les populations urbaines pauvres, très largement
majoritaires, ont recours à des filières non légales d’accès au sol. Cette situation crée
parfois de vives tensions entre les habitants et les autorités, souvent tentées par des
réponses autoritaires et répressives à l’illégalité foncière.

ONU-Habitat (2008b) identifie la corruption, très profondément enracinée dans le
tissu social des pays de la région, comme étant largement à l’origine des très graves
problèmes sociaux et économiques auxquels sont confrontées les populations des
villes.

- Afrique de l’Est

En 2007, avec seulement 20,5 % de population urbaine, l’Afrique de l’Est était la région
la moins urbanisée du continent, mais la croissance urbaine y est forte, sous l’effet de
mouvements migratoires importants (exode rural, retour de populations réfugiées
dans la région des Grands Lacs) et d’un taux de fécondité uniformément élevé.

Le moteur de l’urbanisation reste largement la pauvreté. La croissance de la
population urbaine est partout plus rapide que celle de l’économie urbaine. Ainsi,
entre un et deux tiers des habitants des villes sont confrontés à des problèmes aigus
de logement, n’ont pas de sécurité de la tenure foncière et vivent dans des quartiers
dont les logements et les équipements sont déficients (c’est le cas pour 69 % de la
population d’Addis-Abeba, 65 % de celle de Dar-es-Salam et pour plus de 50 % de
celle de Kigali et de Kampala).

1. Evolutions passées et possibilités d’intervention des Etats
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1.1.3. Milieux naturels et terres agricoles

L’Afrique a une superficie de 30,258 millions de kilomètres carrés, dont 12,74 millions
de déserts. Les paysages africains composent une mosaïque d’écorégions qui
correspondent assez largement aux zones climatiques (carte 2).

La part des superficies cultivables totalement ou en partie est faible en Afrique
centrale et en Afrique de l’Ouest. 

1. Evolutions passées et possibilités d’intervention des Etats

Principales zones agro-écologiques en Afrique subsaharienne2Carte

0 Désert

Longueur de
la période

de croissance
(jours)

Zones
agroécologiques

‹ 90 Aride

90 - 179 Semi-aride

180 - 269 Subhumide

› 270 Humide

Hautes terres

Source : AGLL, FAO (décembre 1996) cité dans FAO (2003b).
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Épuisement des sols et fragilisation des milieux
Dans la plupart des pays de la région, les sols ont une faible fertilité intrinsèque.
L’évaluation mondiale de la dégradation des sols (FAO, 2005a) conduit à estimer que
65 % des terres agricoles de l’Afrique subsaharienne sont dégradées à cause de
l’érosion hydrique et éolienne du sol et de sa dégradation chimique, physique et
biologique. Les pays d’Afrique subsaharienne figurent ainsi parmi ceux qui enregistrent
les taux d’épuisement des nutriments les plus élevés (CTA, 2009).

Selon la FAO (2003c), « les principaux problèmes concernant la gestion de la fertilité
des sols en Afrique subsaharienne sont :

• la croissance démographique : la population a jusqu’à présent augmenté plus
rapidement que la production agricole ;

• la pression foncière : les surfaces cultivées augmentent (la plupart du temps
sur des terres marginales) pour compenser les faibles rendements des terres
déjà mises en culture ;

• la production alimentaire : les rendements dans beaucoup de zones demeurent
faibles et la plupart des agriculteurs ne peuvent pas acheter d’intrants ;

• la dégradation du sol et le déclin de la fertilité : les sols sont exploités sans
restauration de la fertilité ;

1. Evolutions passées et possibilités d’intervention des Etats

Région

Catégories de terres

Prairies, zones
boisées et

forêts

Terres
cultivables,

totalement ou
en partie

Déserts et
terres arides

Autres

Afrique de l’Est 54,4 25,4 15,9 4,3

Afrique centrale 76,5 10,0 11,6 1,9

Afrique australe 40,6 25,0 33,9 0,5

Afrique de l’Ouest 43,8 8,4 46 1,8

Pays en développement 46,8 16,5 29,3 7,4

Tableau Distribution des terres selon leur utilisation (en %)5

Source : Fischer et al. (2002, p. 98).
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Région

Population 
(millions)

Terres
(millions

d’hectares)
(1)

Zones de pluviométrie
(2)

Zones
marginales 

(3)

Gleys
(4)

Total

Total ha
cultivé/

personne

1995 2025* - ? + 1995

Est 221 480
C 8,4 15,31 25,8 10,7 2,6 62,8 0,28
A 7,4 0,9 20,1 10,6 8,1 57,1

Sud 47 83
C 2,6 6,0 4,2 2,9 2,0 17,7 0,38
A 7,1 5,1 2,8 5,9 0,7 21,6

Centre 83 187
C 1,4 5,7 13,2 21,9 0,9 43,1 0,52
A 4,9 16,9 32 28,2 4,7 86,7

Ouest 209 447
C 20,8 19,8 20 25,2 4,5 90,3 0,43
A 8,5 18,5 26,9 10,0 3,5 67,4

TOTAL 560 1 197
C 33,2 46,8 63,2 60,7 10,0 213,9 0,38
A 27,9 51,3 81,7 54,7 17,0 232,6

C+A 61,1 98,1 144,9 115,4 27,0 446,5
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précipitations, les surfaces cultivées ne représentent alors que de 0,19 à 0,23 hectare
par habitant.

Pour les dix pays d’Afrique subsaharienne retenus par la Banque mondiale, la surface
moyenne par habitant rural allait de 0,14 hectare au Rwanda à 0,70 hectare au Soudan
(Banque mondiale, 2011, p. XXXVIII). Toujours selon la même source, le rendement
atteint dans tous ces pays était inférieur à 25 % du rendement potentiel.

1. Evolutions passées et possibilités d’intervention des Etats

Tableau Population, surfaces cultivées et surfaces disponibles dans les zones agro-
écologiques d’Afrique subsaharienne

8

Source : Fischer et Heilig (1997).
(1) C= terres cultivées ; A = terres disponibles, moins les surfaces pour les constructions, les zones protégées, boisées et les zones humides ;
(2) « - » = basse ; « ? » = aléatoire ; « + » = adéquate ; (3) Zones ayant de sévères contraintes pour l’utilisation de la terre ; (4) Renvoie
aux terres potentiellement utilisables, comme les gleysols et les fluvisols.
* Estimation des Nations unies en variation moyenne.

Pression accrue sur les terres et dégradation des milieux
Dans son étude sur la gestion de la fertilité des sols pour la sécurité alimentaire, la
FAO (2003b) souligne la spécificité de l’Afrique subsaharienne : le rythme de
croissance de la population y est bien plus élevé que dans n’importe quelle autre
région du monde. Cette situation se traduit par une forte pression pour passer de
systèmes traditionnels à faibles intrants à des systèmes plus productifs, mais les sols
et les climats imposent de fortes contraintes à l’intensification. Or, dans la majeure
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foncières mises en œuvre, au niveau des États ou localement, sont un outil essentiel
pour influer sur les formes de tenure et d’attribution foncières lorsque le seul marché
ne peut assurer un accès équitable au sol urbain.

- Afrique de l’Est

La pression démographique très élevée, alors que la population est majoritairement
urbaine, a réduit les disponibilités en terres. La réduction des surfaces cultivables est
accentuée par celle des précipitations au cours des dernières années et touche
directement l’agriculture de subsistance, accélérant l’urbanisation de la population.

1. Evolutions passées et possibilités d’intervention des Etats

5Fiche Le marché foncier urbain : l’exemple de Dar-es-Salaam

Dans bien des zones urbaines de Tanzanie, l’obtention d’un terrain dans un lotissement
se heurte à de nombreuses difficultés. Alors que la demande annuelle enregistrée est
en moyenne de 150 000 parcelles, l’offre n’a été, en moyenne annuelle, que de 8 000
entre 1991 et 2001. Cela a conduit la plupart des ménages, qu’ils aient des revenus
faibles ou élevés, à acquérir des terrains dans le secteur informel et à construire dans
des zones non planifiées.

Pour fournir des parcelles, les autorités publiques procèdent ainsi : les propriétaires de
la terre sont chassés par des opérations d’acquisitions qui sont impopulaires. La terre
est alors lotie et attribuée à de nouveaux propriétaires. Ces mesures sont prises par le
secteur public sans tenir compte des possibilités du secteur privé et de la filière
coutumière à fournir des terrains planifiés.

Huit ans peuvent s’écouler avant que la terre acquise par les pouvoirs publics ne soit
allouée. Pendant cette période, les ménages auront pris leurs dispositions pour obtenir
par eux-mêmes de la terre sur le marché informel. Comme les autorités publiques ne
parviennent pas à acheter de la terre, les lotisseurs potentiels se tournent vers le secteur
informel, achètent et lotissent sans se conformer ni aux exigences réglementaires ni
aux plans officiels – une situation qui, ultérieurement, rendra difficiles l’achat et
l’aménagement de cette terre. Ceci provoque une pénurie de terres planifiées et crée
ainsi un cercle vicieux.

Des trois catégories de cadre réglementaire analysées dans cette étude (procédures
administratives, règlements et normes en matière de planification), les premières
semblent jouer le rôle le plus important, en limitant l’offre de terres en général.

Source : Kironde (2006).
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Comme dans la grande majorité des pays d’Afrique subsaharienne, les marchés
fonciers informels en milieu urbain se sont développés en réponse à l’incapacité des
secteurs public et privé formels de produire des terrains pour l’habitat et des
logements accessibles aux populations à bas revenu. La pression croissante exercée
par les marchés fonciers informels depuis environ deux décennies, dans un contexte
de très rapide croissance urbaine, n’a cependant en rien modifié la politique foncière
et de l’habitat des pouvoirs publics.

- Afrique australe

Malgré l’adoption de réformes foncières au cours des deux dernières décennies, les
efforts déployés pour réduire les inégalités dans l’accès au sol en milieux rural et
urbain et les tentatives de redistribution de terres ont achoppé en raison de la
pression exercée par de puissants groupes d’intérêt.

Les types de tenure sont divers dans les zones urbaines et périurbaines. Beaucoup de
quartiers informels se sont développés sur des terrains coutumiers ou sur des terrains
cédés à bail. Les quartiers d’habitat qui ont été construits par le secteur formel
occupent, soit d’anciennes terres coutumières, soit des terres ayant fait l’objet d’une
cession à bail, soit des terrains publics convertis en terrains privés après attribution
d’un titre de propriété.

L’extension des quartiers irréguliers sur le plan foncier se poursuit néanmoins dans
l’ensemble de l’Afrique subsaharienne, principalement sur des terrains coutumiers ou
faisant l’objet d’une revendication coutumière. Partout, la pression sur les terres s’est
traduite par une augmentation des prix fonciers, excluant les ménages les plus pauvres
de l’accès régulier au sol urbain.

La sécurité de la tenure pour les occupants dépend étroitement du statut foncier des
quartiers d’habitat, des formes de tenure foncière et des régimes d’occupation du
logement. Elle est aussi liée aux pratiques des acteurs urbains et, en particulier, des
administrations en charge de la gestion foncière (Durand-Lasserve et Selod, 2009).

1. Evolutions passées et possibilités d’intervention des Etats
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Dans son étude sur la sécurité foncière et le développement, Eudeline (2010, p. 16)
apporte un éclairage intéressant à propos de l’Afrique : « Nous avons vu que, sur
l’ensemble des pays de la base, une bonne sécurisation foncière est entre autres
conditionnée à une faible diversité de droits (voire un unique système de droit
foncier) et à la faiblesse de la propriété collective traditionnelle. Ce n’est pas le cas
en Afrique : le fait d’avoir un régime de droits fonciers réduit ou unique n’assure pas
une meilleure sécurité foncière. La sécurité foncière est compatible avec la diversité
des droits si ceux-ci sont reconnus par l’État. De même l’individualisation des droits
de propriété (baisse de la propriété collective) ne s’accompagne pas toujours en
Afrique d’une meilleure sécurisation foncière ».

1.1.5. Gestion, administration et gouvernance foncières

L’administration foncière en Afrique subsaharienne ne répond pas aux
besoins de la population
Les pays occidentaux se sont battus pendant des siècles pour construire des systèmes
d’administration foncière efficaces. Ces mêmes systèmes ont été rapidement
introduits dans la plupart des pays africains lors de la période coloniale. La capacité
très limitée des modalités de l’administration foncière des pays occidentaux à
s’adapter à la « réalité africaine » est aujourd’hui largement reconnue. Associée à des
procédures complexes et à un point de vue étroit sur les droits fonciers, centré sur la
notion de propriété individuelle du sol, l’administration foncière n’a pas répondu aux
besoins des Africains qui n’ont pas de droits de propriété formels reconnus, à savoir,
selon les estimations, 90 % de la population.

En Afrique, seule une petite partie de la population (la plus riche) a le privilège d’avoir
accès à des droits fonciers formels. Pour la majorité, les droits sur la terre ne
bénéficient pas d’une reconnaissance légale et font souvent l’objet de contestation.
En milieu rural, les droits sur la terre sont généralement définis de manière informelle
et gérés selon des règles coutumières. Les systèmes coutumiers ont longtemps été
efficaces pour procurer de la terre à ceux qui en avaient besoin et assurer la sécurité
de la tenure. Cependant, la société évoluant vers davantage de formalisme et de
légalisme, ces systèmes ont été de plus en plus remis en cause. En même temps, en
milieu urbain, où la part de la population qui vit dans des quartiers informels continue
d’augmenter, les occupants n’ont pas de droits formels et leur installation est souvent
contestée par l’État.

Dans ce contexte, il faut revoir les règles de fonctionnement de l’administration
foncière pour accroître l’accessibilité. Alors que les limites du système coutumier

1. Evolutions passées et possibilités d’intervention des Etats
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Déplacements de population et exode rural
Partant des dynamiques observées au cours des deux dernières décennies, on peut
anticiper à moyen terme un accroissement de la densité de la population dans les
zones rurales, une intensification des mouvements migratoires aux niveaux local,
national et international et une poursuite du mouvement d’exode rural.

L’hypothèse la plus couramment admise est qu’une partie de l’excédent de
population sera absorbée par les villes. Une autre partie devrait rester dans les zones
rurales à condition que la productivité de l’agriculture soit améliorée, que les
conditions climatiques le permettent et/ou que les surfaces mises en culture
augmentent.

Les mouvements migratoires peuvent être considérables dans les pays de l’Ouest du
Sahel dont la production céréalière est déjà insuffisante. En 2009, celle-ci a reculé par
rapport à l’année précédente, de 34 % au Tchad, de 26 % au Niger et de 10 % au
Burkina Faso (note interne du Programme alimentaire mondial [PAM] et de la FAO,
citée par le quotidien Le Monde du 7-8 février 2010).

Pour les pays d’Afrique de l’Ouest, Cour et Snrech (1998) se montrent confiants en
estimant qu’à l’horizon 2020, « plusieurs facteurs devraient contribuer à une
évolution heurtée, mais qui va dans le bon sens... Les populations paysannes
continueront de se déplacer vers les espaces agricoles utiles comme elles l’ont déjà
fait au Nigeria. Au cours des 30 prochaines années, l’occupation de l’espace agricole
utile sera pratiquement achevée pour l’essentiel de la région, ce qui contraindra les
agriculteurs à passer de la phase extensive actuelle à une phase d’intensification et
de rendements croissants... Les paysans continueront à se rapprocher des marchés
urbains. Pour répondre à la demande croissante de ces marchés, des exploitations
agricoles capitalistes se mettront en place progressivement. L’implantation de ces

2. Evolution à long terme du foncier en Afrique subsaharienne : quelles tendances ?

Cependant, toujours selon Aarts (2009), dans le débat portant sur la modernisation
de l’agriculture, certains acteurs considèrent que l’agriculture familiale freine la
croissance économique puisqu’elle peut difficilement dégager des surplus permettant
d’assurer la sécurité alimentaire. Cela vaut particulièrement pour les cultures irriguées
qui requièrent des financements importants pour assurer l’entretien des
infrastructures. Ceux-ci ne peuvent être assurés par de petits exploitants
individuellement. Ils doivent être collectifs. Il n’est alors pas surprenant que les États
cherchent à favoriser les investissements privés dans l’agriculture (ibid., p. 34).

...
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exploitations sera dictée essentiellement par les opportunités foncières. On assistera,
probablement, à la mise en place d’une agriculture moderne, marchande,
prioritairement orientée vers le marché intérieur ou vers le marché régional... ».

La perception des changements susceptibles d’affecter l’économie et
l’environnement au niveau mondial et les incertitudes quant à l’évolution
démographique à long terme conduisent néanmoins à s’interroger sur les
potentialités en matière d’intensification des cultures et sur la capacité de résistance
des États à la pression du marché mondial.

2.4.2  Impact sur le foncier

La FAO (2003b) souligne que la condition préalable à la sécurité alimentaire est l’accès
à la terre. Or, les systèmes traditionnels de gestion des sols nécessitent des terres
disponibles en quantité suffisante pour qu’il y ait de longues périodes de jachère
permettant de maintenir la fertilité du sol. S’il n’y a pas de nouvelles terres à cultiver,
la période de jachère est plus courte et la fertilité du sol diminue.

Structures, systèmes et régimes fonciers
On observera un double mouvement de morcellement de la petite propriété
paysanne (et, parfois, un abandon des terres) et de constitution de grandes
exploitations. La pression sur les terres agricoles augmente. La taille moyenne des
exploitations familiales tend à diminuer : à chaque génération, le capital foncier du
chef de famille est divisé par le nombre d’héritiers qui restent sur l’exploitation. Au
Rwanda, on passe ainsi progressivement d’une agriculture à une horticulture, tant les
espaces se raréfient en atteignant de plus en plus souvent, ces dernières années,
1/16e d’hectare.

L’exode rural est ralenti par l’importance en Afrique subsaharienne du taux de
pauvreté urbain, très proche du taux rural, et par l’insuffisance des emplois en ville.

La diminution ou la faible progression des revenus agricoles dans les régions où les
rendements sont déjà faibles, où la pression sur le foncier est la plus forte et où les
possibilités d’extension des zones cultivables sont réduites, a un impact sur les
structures foncières : non-viabilité de la très petite exploitation ; impossibilité de se
maintenir pour la très petite propriété ; abandon des terres les moins productives ;
possible concentration de la propriété lorsque l’investissement peut permettre de
relancer la production agricole.

2. Evolution à long terme du foncier en Afrique subsaharienne : quelles tendances ?

ASavoir-N11_Mise en page 1  14/02/12  18:37  Page83



Janvier 2012 / La situation foncière en Afrique à l’horizon 2050 / © AFD [ ]85

d’assurer la paix sociale. La poursuite de la politique de décentralisation en matière de
gestion et d’administration foncières sera accompagnée par une reconnaissance et
une intégration progressives du rôle des communautés et des autorités coutumières,
au moins dans les zones où la pression du marché restera modérée. En dépit de la
résistance des institutions en charge de la gestion foncière, le principe de domanialité
devrait être remis en question.

Les politiques de régularisation foncière visant à intégrer les groupes n’ayant pas accès
au sol par les filières publiques et privées formelles peuvent contribuer à réduire les
inégalités et à favoriser l’investissement dans le foncier. Des dispositions devraient
être prises pour assurer l’intégration progressive des marchés fonciers informels à la
sphère des activités formelles.

Marchés fonciers
L’évolution démographique et la raréfaction des ressources foncières auront, sur le
long terme, un impact sur le prix du foncier et sur l’organisation des marchés fonciers.

L’augmentation régulière du prix du sol au cours des trois dernières décennies devrait
se poursuivre et s’amplifier dans un contexte de monétarisation rapide des
transactions foncières.

La pression de la demande de terres agricoles et la hausse des prix sont accentuées
par les acquisitions massives de terres dans les zones présentant un intérêt ou un
potentiel agricole. La formalisation/monétarisation des marchés fonciers s’intensifie.
Ceux-ci s’unifient par l’intégration des marchés informels et coutumiers aux marchés
formels.

Les difficultés dans le secteur agricole induiront un mouvement d’exode rural,
contribuant ainsi à accroître la pression sur le foncier urbain et l’extension spatiale
des quartiers irréguliers/informels.

2.5. La place de l’urbanisation

2.5.1. Hypothèses

L’hypothèse retenue est celle de la poursuite de l‘urbanisation observée
au cours des deux dernières décennies.
Cette dynamique est conforme aux prévisions des Nations unies (voir section 2.4.) et
se caractérise par l’urbanisation accélérée de la région. Tandis que la population

2. Evolution à long terme du foncier en Afrique subsaharienne : quelles tendances ?
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rapidement (dès la décennie 2010) les potentialités agricoles des pays, en
particulier dans la zone sahélienne ;

• les migrations intrarégionales permettent une répartition du peuplement plus
conforme aux potentialités des milieux. Pour Cour (2008) et Cour et Snrech
(1998), cette hypothèse s’impose, les pays de l’Ouest du Sahel étant simplement
dans l’impossibilité de faire face à des taux de croissance naturelle de l’ordre
de 3 % par an.

L’impact sur le foncier est très différent selon l’hypothèse retenue. Les mouvements
migratoires, les formes de peuplement, la mise en valeur du sol en milieux rural et
urbain et le foncier dépendront du degré de stabilité politique. En cas d’instabilité,
des mouvements de population et une urbanisation de la pauvreté peuvent se
produire, en réponse à l’insécurité et à la crise alimentaire.

2.5.2. Impact sur le foncier

L’analyse prospective des rapports entre l’urbanisation et le foncier doit être abordée
principalement sous deux angles : d’une part, l’impact direct de la production de
l’espace urbain sur le foncier et les contraintes que celui-ci impose au développement
urbain et, d’autre part, l’impact de l’urbanisation de la population sur le foncier rural.

La première approche a fait l’objet de nombreuses études, dont certaines ont une
dimension prospective. Elles portent sur l’extension spatiale des villes, les marchés
fonciers et les politiques foncières urbaines au sens large. La seconde met l’accent sur
les conséquences de nouvelles répartitions du peuplement dans un espace et une
économie qui se structurent autour des villes et réseaux de villes, en particulier sur la
demande de produits agricoles et, par voie de conséquence, sur la mise en valeur des
zones rurales et sur ses incidences au plan foncier. Cette question est évoquée dans
plusieurs études à caractère prospectif réalisées depuis la fin des années 1990 dans les
pays d’Afrique de l’Ouest par le Club du Sahel. 

Structures, systèmes et régimes fonciers
En milieux urbain et périurbain, dans un contexte marqué par le déséquilibre
persistant entre l’offre et la demande de terrains équipés, la pression démographique
induite par le mouvement conjugué de l’exode rural et du taux élevé d’accroissement
naturel aura pour conséquence  l’extension des quartiers irréguliers : quartiers de
squatters ou, plus généralement, lotissements coutumiers. L’augmentation du prix du
sol, toujours supérieure à celle des revenus, favorisera l’étalement urbain.

2. Evolution à long terme du foncier en Afrique subsaharienne : quelles tendances ?
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La formalisation et la sécurisation des droits fonciers supposent :

• la mise en œuvre de politiques de régularisation foncière, en particulier par la
reconnaissance de droit ou de fait des occupations irrégulières (quartiers de
squatters, lotissements irréguliers, lotissements coutumiers) ;

• la diminution du nombre d’évictions. Il est vraisemblable que s’y substitueront
des formes de déplacement induites par les mécanismes du marché, déjà
observables au cours de la dernière décennie (Durand-Lasserve, 2006).

Cette dynamique ne sera toutefois possible que dans les villes bénéficiant d’une
certaine croissance économique où se manifeste une volonté politique d’intégration
sociale par la sécurisation foncière.

Dans un contexte où s’accroît la pression sur le foncier, la formalisation et la
privatisation des droits se traduiront par l’augmentation du nombre des litiges
fonciers. La mise en place d’instances locales de règlement de ces litiges permettra
localement d’en limiter les conséquences sur la stabilité sociale.

L’incapacité dans laquelle seront certaines villes d’intégrer les ménages les plus
pauvres favorisera l’étalement urbain qui continuera d’avoir une incidence négative
sur le coût des équipements et des services urbains (transport, accès à l’eau,
assainissement) et sur l’environnement (détérioration accélérée des milieux
périurbains).

Le processus de décentralisation de l’administration foncière se poursuivra par :

• le transfert de compétences foncières aux collectivités locales et/ou, dans
certains cas, aux communautés coutumières ;

• la poursuite de la réforme du cadre légal et institutionnel de l’administration
foncière, l’adoption généralisée de codes fonciers et domaniaux reconnaissant
l’appropriation privée et l’extension à l’ensemble de la région des accords
régionaux sur l’harmonisation des droits ;

• de nouvelles formes de gestion du domaine de l’État et des collectivités
territoriales qui seront marquées par le recul de la domanialité au profit d’une
gestion foncière assurée par des acteurs privés et, dans certains cas, d’une
gestion foncière endogène assurée par les acteurs locaux ;

• la production de l’information foncière (mise en place de systèmes
d’information géographique [SIG] et de systèmes d’information foncière [SIF]

2. Evolution à long terme du foncier en Afrique subsaharienne : quelles tendances ?
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été perçue comme un obstacle à l’intégration d’une partie des sociétés africaines à la
sphère mondialisée de la production et de l’échange, pourrait être un atout dans un
contexte de crise, grâce à la capacité d’adaptation qu’elle permet  (scénario 4).

Selon l’hypothèse retenue, les scénarios d’évolution en matière foncière seront très
différents. Ils vont de la stabilité et la maîtrise foncières à des situations de décrochage
et de perte de contrôle des États, des collectivités locales et des communautés en
matière de gouvernance foncière. Entre ces extrêmes, toutes les formes d’évolution
peuvent être envisagées.

3.1.2 Limites

Différentes limites à la prospective doivent être soulignées. Une première tient à la
faible fiabilité des prévisions macroéconomiques dont dépendent largement les
politiques économiques nationales et les capacités d’investissement alors que celles-
ci ont un impact considérable sur le foncier rural et urbain, en particulier dans un
contexte de raréfaction des ressources foncières et d’urbanisation accélérée.

Une seconde limite tient au choix opéré dans cette étude, qui consiste à aborder la
question foncière à l’échelle de l’Afrique subsaharienne et à privilégier ainsi ce qui est
commun aux pays de la région au détriment de ce qui les différencie.

Les scénarios présentés ci-après ne constituent que des repères qualitatifs. Les
facteurs ayant une influence sur l’évolution du foncier sont en effet trop nombreux
et interdépendants pour que les scénarios types proposés aillent au-delà d’une
prudente délimitation du champ des possibles.

3.2. Scénario 1 – Poursuite des dynamiques observées au
cours des dernières décennies

Les facteurs qui interviennent sur l’évolution du foncier restent les mêmes et leurs
changements respectifs sont conformes aux prévisions moyennes des études
prospectives les plus récentes.

Les évolutions démographiques à long terme sont proches de celles aujourd’hui
considérées comme fiables par les Nations unies (voir section 2.4) : la transition
démographique amorcée dans la décennie 2010 se poursuit et s’amplifie dans les trois
décennies suivantes ; les migrations assurent une répartition plus équilibrée du
peuplement à l’intérieur des pays et entre pays de la région et, l’urbanisation de la

3. Scénarios qualitatifs d’évolution à long terme
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d’améliorer ou de construire les infrastructures de transport et de communication
requises.

Ces évolutions s’inscrivent dans un contexte marqué par la stabilité politique au
niveau régional.

Elles supposent une intervention régulatrice de l’État, la poursuite et le succès des
politiques de régularisation foncière tant en milieu urbain que rural, une amélioration
sensible du cadre politique, en particulier de la gouvernance et de l’administration
foncières. Elles supposent aussi que les achats de terres par des investisseurs étrangers
ne compromettent pas les équilibres démographiques existants et qu’une politique
d’aménagement du territoire ayant des effets structurants sur l’urbanisation et le
secteur agricole soit menée.

L’impact de ces différents facteurs sur le foncier ne sera pas le même partout. Les
pays les plus enclavés, ceux dont les disponibilités en terres cultivables sont réduites
et dont le taux de fécondité reste élevé (pays de l’Ouest du Sahel) ne pourront pas
couvrir leurs besoins alimentaires. Les populations des zones les plus affectées par la
diminution de la surface de terres cultivables par agriculteur devront migrer vers
d’autres régions ou vers les villes de la région. Le PAM ne permettra pas de pallier
durablement un déficit alimentaire structurel de grande ampleur et les populations
touchées n’auront d’autre choix que de migrer vers les autres pays de la région où
des terres cultivables sont encore disponibles. Faute d’encadrement et
d’investissements pour assurer l’accueil de cette population de migrants, ces
mouvements massifs risquent d’avoir un effet déstabilisateur au niveau régional.

Les pays qui ont une façade maritime seront mieux en mesure de faire face à leurs
besoins alimentaires, mais cela dépendra également de leurs capacités et de leur
niveau d’investissement dans le secteur agricole et les infrastructures (de transport en
particulier), de l’importance de leur marché intérieur, de la disponibilité en terres
cultivables et de leur accès aux ressources en eau.

3.3. Scénario 2 – Amélioration des conditions d’accès au
foncier

Les changements affectant sur le long terme les variables économiques et
sociopolitiques ayant une influence sur l’évolution du foncier sont plus favorables
que ceux anticipés aujourd’hui par les institutions internationales.

3. Scénarios qualitatifs d’évolution à long terme
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Dans ce scénario, les facteurs d’ordre démographique et environnemental du
scénario 1 sont inchangés. Ce sont les facteurs économiques et sociopolitiques qui
varient. La mise en valeur agricole s’améliore tandis que se produisent des
mouvements migratoires intrarégionaux de grande ampleur, dans un contexte
d’intégration régionale aux plans économique et politique et d’une dynamique de
peuplement et de répartition de la population plus conforme à la potentialité des
milieux. Le développement d’un marché intérieur, lié en particulier à l’augmentation
de la demande urbaine, favorise l’investissement dans le secteur agricole,
l’accroissement de la productivité et la mise en valeur de nouvelles terres.

Un meilleur accès au sol urbain est assuré par des investissements publics et privés
mais aussi par la poursuite et le succès des politiques de régularisation foncière. Il est
tiré par la croissance économique et une amélioration sensible de la situation de
l’emploi et des revenus dans les villes.

Ces évolutions permettent des conditions d’accès à la terre agricole et au sol urbain
plus favorables.

C’est, dans ses grandes lignes, le scénario privilégié dans les études menées par le
Club du Sahel (Cour, 2005 et 2008). Après avoir rappelé que la population de l’Afrique
subsaharienne sera vraisemblablement multipliée par dix entre 1950 et 2050, Cour
(2008) souligne qu’avec un taux de croissance naturelle de l’ordre de 2 à 3 % par an,
« l’ajustement du peuplement aux contraintes et potentialités physiques mais aussi
et surtout aux forces du marché implique des taux de migration nette qui dépendent
évidemment de la taille des entités considérées... Pour l’ensemble de l’ASS, il faut
donc s’attendre à des flux migratoires entre pays de l’ordre du million de personnes.
La gestion des flux migratoires entre les États nations de l’ASS et de ses diverses
entités est donc un vrai problème... Mais ces migrations entre États nations ne sont
qu’une petite fraction des flux migratoires entre entités territoriales plus petites
comme les districts ou les communes, entre milieu rural et milieu urbain, entre zones
enclavées, hors marché, et pôles de croissance ».

Ce scénario de « rattrapage » (voir section 2.1) implique à la fois une amélioration de
la gouvernance foncière et une croissance économique soutenue. « ... Les décennies
à venir devraient donc être marquées par un trend de croissance de l’ordre de 4 %
de la productivité primaire (c’est-à-dire de la valeur ajoutée par habitant du secteur
primaire), de 3 à 4 % de la productivité moyenne et des revenus de la population
informelle (ou plutôt populaire), et de 1 à 2 % de la productivité “moderne” »
(Cour, 2008, p. 15).

3. Scénarios qualitatifs d’évolution à long terme
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l’énergie pour le contexte économique) sont susceptibles, par effets cumulatifs,
d’avoir des conséquences majeures sur le foncier.

Les tendances futures
Les facteurs d’évolution du foncier à l’échelle de la région et leur impact sont
présentés sous une forme synthétique à l’annexe 1.3. Trois tendances lourdes, en
matière de systèmes et de régimes fonciers, de gouvernance foncière et de marchés
fonciers peuvent être dégagées :

• l’évolution des systèmes et des régimes fonciers est marquée par une privatisation,
une concentration de la propriété et une tendance à la constitution de grandes
exploitations à faible intensité de main-d’œuvre et au recul du système coutumier ;

• l’évolution de la gouvernance foncière va dans le sens d’un affaiblissement de la
domanialité au profit d’une gestion foncière assurée, soit par des acteurs privés,
soit par des acteurs locaux. La tendance est également à la décentralisation de la
gestion et de l’administration foncières et à la sécurisation des droits fonciers par
l’attribution de titres de propriété. Ces dynamiques peuvent, localement, être à
l’origine de conflits fonciers (pression du marché dans un contexte de dualisme
juridique persistant) ;

• l’observation des marchés fonciers permet de mettre en évidence la
marchandisation de toutes les filières d’accès au sol, le recul des transactions
foncières coutumières, une accélération des acquisitions massives de terres et une
augmentation du prix du sol en milieux rural et urbain.

La terre est le support de la production agricole et l’un des principaux facteurs de la
production de l’habitat et des équipements. Elle a également une forte valeur
symbolique. Sa gestion ne peut donc être laissée à l’action des seules forces du
marché. Beaucoup d’auteurs qui ont engagé une réflexion sur les dynamiques
foncières en Afrique subsaharienne mettent l’accent sur l’importance de l’action des
pouvoirs publics pour assurer la régulation des marchés fonciers et de la gestion
foncière, notamment pour garantir la sécurité de la tenure. Ils soulignent les très
grands besoins en investissements pour augmenter la disponibilité en terres, améliorer
leur productivité, répondre aux besoins de l’urbanisation, faire face aux changements
affectant l’environnement et gérer les flux migratoires (Schmidhuber, 2009 ; Bruinsma,
2009 ; NEPAD, 2003). Reste à savoir comment de tels investissements pourraient être

Conclusion
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mobilisés dans la durée. La formalisation des droits de propriété ne saurait constituer
une réponse (Colin et al., 2010).

Les formes et les mécanismes de redistribution des richesses produites par ces
investissements constituent une autre question récurrente. Elle suggère que le
désengagement des États risque de poser plus de problèmes qu’il ne pourra en
résoudre. Souvent présentés comme une panacée, la décentralisation et le transfert
aux collectivités territoriales de prérogatives en matière foncière (attribution, gestion,
fiscalité), engagés depuis près de trois décennies dans les pays de la région, ne suffiront
sans doute pas pour répondre aux considérables besoins en investissements dans le
secteur agricole et pour les équipements urbains.

Les évolutions passées montrent que la lutte contre les conséquences de la pauvreté
dans le domaine foncier ne peut être menée par des actions uniquement ciblées sur
les pauvres. Si ceux qui, en milieu urbain, disposent de faibles revenus tout en se
situant au-dessus du niveau de pauvreté ne peuvent accéder ni à la terre ni au
logement dont l’offre est insuffisante, alors ils entrent en concurrence avec les plus
pauvres qui se trouvent de ce fait exclus. Parler d’une fracture ou d’un urban divide
tend à occulter la forte complémentarité entre secteurs/quartiers informels et
secteurs/quartiers formels, notamment en matière de coût de la main-d’œuvre.

Des évolutions différentes selon les pays et les régions
Il faut souligner la diversité des situations d’un pays à l’autre et, à l’intérieur de chaque
pays, d’une région à l’autre. Les niveaux d’impact des facteurs d’évolution du foncier
diffèrent, en effet, selon les disponibilités en terres cultivables par habitant, la
potentialité et la fragilité des milieux, la croissance démographique et la répartition de
la population dans les zones rurales, le taux d’urbanisation et la capacité d’accueil des
villes, les politiques économiques nationales et le cadre politique de la gouvernance.
On peut néanmoins identifier cinq grandes entités géographiques présentant des
caractéristiques comparables.

La façade Ouest de l’Afrique (de la Mauritanie au Sud du golfe de Guinée) connaît
des systèmes de production et d’échange largement intégrés à l’économie mondiale,
de fortes densités d’occupation et un taux d’urbanisation élevé. Elle dispose
d’infrastructures et d’un bon niveau d’équipement. L’urbanisation influe sur le foncier
à plusieurs niveaux. D’une part, l’offre foncière formelle et l’offre informelle,
relativement bien articulées l’une à l’autre, répondent à une demande forte de terrains
pour l’habitat. D’autre part, la demande urbaine, en favorisant l’investissement dans

Conclusion
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cultivables. Les disponibilités en terres dans le Sud de la Tanzanie et au Mozambique
pourraient contribuer à atténuer la pression sur le foncier rural, déjà forte au Kenya.

En Afrique australe, marquée par d’importantes inégalités dans l’accès au sol et la
répartition de la propriété, la tendance est à la constitution de grandes exploitations
à forte intensité de capital. L’Afrique du Sud joue un rôle moteur dans ce processus
et ses investissements dans le foncier rural s’étendent au Mozambique, à l’Angola et
à la RDC. Le taux d’urbanisation élevé de l’Afrique du Sud et la capacité d’accueil des
villes atténuent la pression sur le foncier rural à l’échelle de la sous-région.

Les tensions et les risques de conflits
Les tensions et les risques de conflits autour du foncier restent donc élevés dans
l’ensemble de la région, à la fois dans les pays dont les besoins dépassent largement
les disponibilités en terres cultivables et également, pour des raisons différentes, dans
les pays qui disposent de ressources foncières importantes et encore peu exploitées
ou inexploitées. Les pressions exercées par les investisseurs étrangers ou par les États
pour s’assurer le contrôle de ces ressources pourront provoquer de vives tensions au
cours des prochaines décennies, en particulier en Angola, dans le Sud de la RDC, en
Tanzanie et au Mozambique.

Les migrations sont aujourd’hui perçues comme la seule réponse possible aux
inégalités régionales en matière d’accès au sol (Cour, 2005 et 2008). Toutefois, faute
d’un cadre politique et institutionnel et d’une gouvernance foncière appropriés
(CENUA, 2007), ces mouvements migratoires risquent d’engendrer une forte
instabilité sociale dans les pays d’accueil, comme le rappelle l’histoire récente de la
Côte d’Ivoire, voire des conflits majeurs (RDC et Soudan). Par la surexploitation de
milieux fragiles, ils peuvent aussi avoir des conséquences négatives sur
l’environnement.

La question centrale de la gouvernance foncière
Dans les pays dont la sécurité alimentaire n’est pas assurée, qui ont un taux élevé de
croissance démographique et qui n’ont pas la possibilité d’augmenter la production
agricole, faute de terres potentiellement cultivables et/ou d’investissements, les seules
solutions seront l’émigration de la population des régions les plus déficitaires sur le
plan alimentaire vers des pays et régions disposant d’un potentiel de terres cultivables
et l’exode rural. Les villes devront donc avoir les capacités d’accueil requises

Conclusion
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(disponibilités foncières et infrastructures). La question de la gouvernance foncière
se pose également avec beaucoup d’acuité dans les pays qui ont un potentiel de terres
disponibles, pour en réguler la mise en valeur et garder le contrôle sur le processus
d’appropriation à grande échelle par les investisseurs étrangers.

Cela requiert du temps et la mobilisation de ressources financières et humaines
importantes. Les migrations seront difficiles à encadrer et à réguler, en particulier dans
un contexte de raréfaction des ressources naturelles. Cela suppose à la fois la stabilité
politique et une gouvernance foncière susceptible de concilier des intérêts
contradictoires. Si ces conditions ne sont pas réunies, les migrations auront un effet
déstabilisateur au niveau régional.

Des migrations transfrontalières de masse requièrent, premièrement, l’existence
d’accords politiques entre États ainsi qu’une accélération du processus d’intégration
régionale ; dans les pays d’émigration et dans les pays d’accueil, elles exigent ensuite
une forme de gouvernance foncière susceptible d’assurer la régulation des
mouvements migratoires et des occupations de terres ; enfin, dans les pays d’accueil,
elles supposent que les communautés locales aient la volonté d’intégrer les nouveaux
migrants.

La gouvernance foncière ne peut donc être traitée seulement dans un cadre national.
Elle réclame une action concertée des États au niveau régional et sous-régional[7]. Les
organisations régionales d’intégration politique et/ou commerciale et monétaire
tendent à assumer un rôle grandissant. Elles sont susceptibles d’avoir une incidence
sur la définition d’une stratégie concertée de gestion des terres et des ressources
naturelles. Par ailleurs, l’UA, l’Organisation des États africains et la Commission
économique des Nations unies pour l’Afrique (CENUA) se sont engagées en faveur
d’une définition des principes devant guider les politiques foncières et les stratégies
au niveau régional (UA et al., 2010).

Conclusion

[7] Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) ; Communauté économique et monétaire d’Afrique
centrale (CEMAC) ; Comité permanent inter-États de lutte contre la sécheresse dans le Sahel (CILSS) ; Club du Sahel
et de l’Afrique de l’Ouest (CSAO[OCDE] – coordination des politiques régionales de développement) ;
Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) ; Communauté économique des États de
l’Afrique centrale (CEEAC) ; Marché commun d’Afrique australe et d’Afrique orientale (COMESA) ; Communauté de
développement de l’Afrique australe (SADC) ; et Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE). Huit d’entre elles sont
reconnues par l’UA en tant que communautés économiques régionales (CER), dans le cadre de la mise en place de
la Communauté économique africaine (CEA – traité de 1991). À ces organisations, il faut ajouter des accords entre
États visant à réguler les flux migratoires.
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Annexe 1.3. Évolution des facteurs et des dynamiques
fonciers

A. Facteurs d’évolution du foncier : dynamiques observées
et évolutions anticipées

1. Contexte économique global, investissements et politiques
économiques nationales

Dynamiques observées

• Libéralisation des échanges

• Spécialisation variable en produits primaires et énergie

• Croissance économique inégale selon les pays

• Hausse du prix des matières premières et de l’énergie

• Désengagement de l’État et privatisations

• Tendances à l’amélioration de la fiscalité
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Annexe 1.2. Cadre général d’analyse du foncier et interactions
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• Ouverture aux investissements étrangers

• Augmentation :

- des investissements dans les actifs agricoles (y compris le foncier)

- des investissements dans le foncier et l’immobilier urbains

• Nature des investissements :

- stabilisation ou diminution des investissements publics

- augmentation des investissements privés

- accroissement du nombre d’investissements en partenariat public/privé

• Sources des investissements :

- investissements nationaux : situation variable selon les pays

- investissements étrangers en hausse dans les zones à fort potentiel agricole

Dynamiques anticipées à moyen et long termes

• Poursuite de l’intégration à l’économie mondiale et de la spécialisation

• « Rattrapage » économique

• Remise en question possible des politiques de libéralisation et intervention
régulatrice de l’État en matière économique

• Maintien des prix des produits agricoles à un niveau élevé

• Poursuite et amplification de la dynamique observée en matière d’investissements :

- investissements fonciers, immobiliers, urbains ; capital national et étranger

- investissements dans l’acquisition de terres

- investissements dans le secteur agricole (aménagement hydraulique,
stockage, infrastructures et transport...)

• Possible politique de contrôle des investissements, en particulier dans les actifs
agricoles

• Demande de terres pour l’urbanisation

• Tendance à l’accroissement du prix du sol

• Intégration des nouvelles contraintes environnementales dans les politiques
économiques

• Possible accroissement de la dépendance économique (dépendance alimentaire
en particulier) et de l’endettement.

- Accroissement des inégalités
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2. Environnement

a) Environnement global

Dynamiques observées

• Réchauffement climatique

• Changement du régime des précipitations

• Diminution des ressources en eau

• Élévation du niveau des océans : vulnérabilité des zones côtières

Dynamiques anticipées à moyen et long termes

• Poursuite des dynamiques observées (réchauffement, précipitations, eau, niveau
des océans)

• Irrégularités & accidents climatiques

• Vulnérabilité accrue des zones côtières

b) Environnement, ressources naturelles (niveaux national et local)

Dynamiques observées

• Fragilisation et épuisement des sols (surpâturage, raccourcissement du cycle des
cultures itinérantes et des jachères)

• Épuisement des ressources en eau :

- nappes phréatiques fossiles et renouvelables

- diminution du débit des fleuves et des réserves en eau des lacs

• Destruction du couvert végétal dans les zones à forte densité de population
(périurbain)

• Déforestation

• Désertification

Dynamiques anticipées à moyen et long termes

• Poursuite des dynamiques observées (sols, eau, couverture végétale, forêts)

• Fragilisation des zones côtières (érosion/salinisation)

• Fréquence des accidents climatiques ayant un impact sur l’activité agricole et la
répartition du peuplement

Annexes
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• Individualisation des rapports sociaux et des représentations :

- sous l’impact des flux migratoires

- sous l’impact du marché

• Rapports au pouvoir : médiation des institutions du pouvoir étatique au détriment
des pouvoirs traditionnels mais persistance des instances traditionnelles de pouvoir
dans les régions rurales les moins exposées à la pression du marché ainsi que des
institutions de l’État, principalement pour (i) l’attribution du sol et (ii) le règlement
des litiges et conflits fonciers locaux

• Changements affectant les bases de la légitimité du pouvoir

Dynamiques anticipées à moyen et long termes

• Poursuite des dynamiques observées d’individualisation et des rapports des
populations aux institutions du pouvoir étatique

• Intégration des territoires à un espace mondialisé

• Rapports sociaux concurrentiels

• Légitimation de nouvelles sources de pouvoir (marché, argent, institutions de
l’État)

4. Démographie, mise en valeur agricole, niveau de vie et migrations

a) Démographie

Dynamiques observées

• Pression démographique

• Accroissement de la densité de population dans les zones rurales

• Importance des moins de 15 ans et de la population en âge de travailler

• Exode rural

Dynamiques anticipées à moyen et long termes

• Poursuite de la croissance démographique (le taux de fertilité reste élevé)

• Transition démographique lente, sensible à partir des années 2030-2040 selon les
pays

• Densité de population rurale localement incompatible avec la potentialité agricole
des milieux

• Migration de populations vers les zones qui ont une potentialité agricole (y compris
les zones protégées)

• Migrations intrarégionales et interrégionales

Annexes

ASavoir-N11_Mise en page 1  14/02/12  18:37  Page116



Janvier 2012 / La situation foncière en Afrique à l’horizon 2050 / © AFD [ ]119

• Émiettement de la propriété foncière (dans les zones soumises à pression
démographique)

• Recul de la propriété coutumière (dans les zones soumises à la pression du marché)

2. Gouvernance foncière

• Cadre légal et institutionnel de l’administration foncière :

- adoption généralisée des codes fonciers et domaniaux reconnaissant
l’appropriation privée

- extension à l’ensemble de la région des accords régionaux sur l’harmoni -
sation des droits

- reconnaissance des droits coutumiers dans les zones rurales ayant un faible
intérêt pour le marché

• Gestion du domaine de l’État et des collectivités territoriales :

- recul de la domanialité au profit d’une gestion foncière assurée par des
acteurs privés

- recul de la domanialité au profit d’une gestion foncière endogène assurée
par des acteurs locaux

- transfert de compétences foncières aux collectivités locales ou aux
communautés coutumières

• Modes d’accès au sol :

- l’accès par le marché supplante l’attribution par l’État et les collectivités locales

- décentralisation de l’attribution (domaine privé des collectivités territoriales)

- marchandisation de toutes les filières d’accès au sol

- accès informel/irrégulier à la terre pour toutes les catégories exclues des
filières formelles d’accès au sol en milieux rural et urbain

- développement des filières irrégulières d’accès au sol dans les zones
périurbaines

• Production de l’information foncière :

- mise en place de SIG et SIF en zones rurales et urbaines

- développement et généralisation des outils permettant une délimitation du
parcellaire

• Enregistrement des droits fonciers :

- accélération du titrement (land titling) dans les zones présentant un intérêt
commercial

- reconnaissance sélective des droits d’usage collectifs
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d’interagir les uns sur les autres et d’engendre des conflits. La gestion foncière vise alors
à arbitrer entre ces différents usages (Land Equity International, 2006). Les politiques
foncières font partie de la gestion foncière (Dale et McLaughlin, 1999).

Gouvernance foncière
« Les institutions de la gouvernance recouvrent, d’après les institutions financières
internationales, les institutions de sécurisation des droits individuels et de régulation
des marchés, ainsi que le fonctionnement des administrations publiques et du
système politique » (Meisel et Ould Aoudia, 2007)

C’est la FAO (2007b), la Banque mondiale (Land Equity International, 2008) et ONU-
Habitat (2002) qui ont poussé le plus loin la réflexion sur les principes de la
gouvernance appliqués à l’administration et à la gestion foncières.

Immatriculation foncière
Dans les pays de colonisation française (Afrique du Nord et Afrique subsaharienne
francophone), ce terme est souvent utilisé en lieu et place du terme
« enregistrement ». De fait, il renvoie le plus souvent au premier enregistrement, au
nom de l’État, d’une terre faisant partie du domaine national, du domaine privé de
l’État ou d’une terre « vacante et sans maître ». La terre immatriculée est inscrite au
Livre foncier au nom de l’État. Les principales caractéristiques du régime de
l’immatriculation sont les suivantes : chaque bien immobilier est individualisé par un
titre foncier portant un nom, un plan et un numéro propre ; l’immatriculation annule
tout droit réel antérieur ; le titre foncier est définitif et inattaquable ; les droits inscrits
sur le titre ont un effet légal vis-à-vis des tiers et des tribunaux.

Pluralisme juridique
Différents systèmes de droits fonciers peuvent coexister. On parle alors d’une pluralité
de systèmes de droits ou de pluralisme juridique. Cette coexistence peut être
reconnue et acceptée par l’État, mais ce n’est pas toujours le cas.

Politique foncière
La politique foncière définit les principes et les règles régissant les droits de propriété
sur la terre et les ressources naturelles, les formes légales d’accès et d’usage de la terre
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Sécurité de la tenure foncière
La sécurité de la tenure foncière est le droit pour tous les individus et les groupes à
la protection de l’État contre les évictions. La sécurité dérive du fait que le droit
d’accès ou d’usage du sol et de la propriété repose sur un ensemble connu de règles
et que ce droit peut être défendu devant un tribunal. La sécurité de la tenure foncière
prend des formes diverses selon le cadre légal et institutionnel, les normes sociales, le
système de valeurs propre à chaque culture et, dans une certaine mesure, les choix
individuels.

Statut foncier
La notion de statut foncier renvoie à la situation juridique particulière de l’occupant
d’une terre ou d’un terrain : propriétaire, locataire, squatter... La grande ligne de
partage est celle de la régularité/irrégularité au regard de la loi. À chaque statut
correspondent des droits particuliers (ou une absence de droits).

Structures foncières
L’expression « structures foncières » désigne la distribution de la propriété foncière
selon la taille des propriétés ou des exploitations, les types de tenure et les modes de
faire-valoir.

Système foncier
Un système foncier couvre l’ensemble des régimes fonciers et comprend donc toutes
les règles régissant l’accès au sol, son utilisation et sa gestion par les différents groupes
et individus à l’échelle de l’État ou d’un groupe d’États.

Systèmes de droit foncier
On distingue habituellement quatre grands systèmes de droit foncier qui renvoient à
quatre systèmes de droit : le droit romain (Code civil) ; le système régi par la Common
law ; celui qui est régi par le droit islamique ; etles droits coutumiers exercés sur une
terre par un groupe ou une communauté. Ils sont le résultat de la codification
progressive, au cours de l’histoire, de droits coutumiers régissant l’utilisation et la
gestion du sol.
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